
   

 

Séance extraordinaire du conseil 
 
 
 À : Mesdames les conseillères :  Laurie-Line Lallemand-Raymond 
   Kim Méthot 
 
 Messieurs les conseillers : Martin Leprohon 
      Denis Vézina 

Guy Lacroix   
      Olivier Cameron-Chevrier  
 
 

 
 
Prenez avis que monsieur le maire, Yves Lessard, a requis de convoquer une séance 
extraordinaire du conseil pour être tenue au Centre civique Bernard-Gagnon,  
6, rue Bella-Vista, le 6 novembre 2023 à 18 h 15, pour adopter le programme de dépenses 
en immobilisations, années 2024, 2025 et 2026. 
 
 

  Projet d'ordre du jour   
 
 
Ouverture de la séance 
 
Moment de recueillement 
 
1.  Adoption de l’ordre du jour  
2.  Présentation - Programme de dépenses en immobilisations - Années 2024, 2025 et 

2026 
 

3.  Adoption - Programme de dépenses en immobilisations - Années 2024, 2025 et 2026  
4.  Diffusion - Programme de dépenses en immobilisations - Années 2024, 2025 et 2026  
5.  Période de questions  
6.  Levée de la séance  

 
 
 
 
Saint-Basile-le-Grand, le 30 octobre 2023 
 
 
 
 
 
Marie-Christine Lefebvre, avocate, M.A.P., OMA  
Directrice et Greffière des Services juridiques et du greffe 
Directrice générale par intérim 
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